
Habiter

Vie professionnelle

Vendre
sur la voie publique

En vertu de son autorité en charge de la police municipale, c’est 
le Maire qui réglemente et contrôle l’activité des commerçants 
ambulants sur la voie publique et arrête les conditions dans 
lesquelles le permis de stationnement peut leur être délivré. 

De manière générale, le maire ne doit pas porter une atteinte 
illégale à la liberté du commerce. Ainsi, il ne peut interdire 
totalement l’exercice du commerce ambulant que sur une partie 
du territoire de sa commune ou à certaines heures. 

Il peut également fixer les emplacements, et en limiter le nombre, 
où pourront s’installer les commerçants ambulants. Les restrictions 
ainsi créées doivent être justifiées par des motifs de tranquillité, de 
sécurité ou de salubrité publique. 

Les conditions de délivrance des autorisations de stationnement 
ne doivent pas être discriminatoires comme, par exemple, 
privilégier les commerçants résidant dans la commune. 

Un maire ne peut pas, non plus, interdire définitivement l’exercice 
de son activité à un commerçant, au motif qu’il a enfreint à 
plusieurs reprises les dispositions d’un arrêté municipal. 

Même en l’absence de réglementation particulière, l’occupation 
à titre privatif du domaine public communal est soumise à 
autorisation préalable du maire. Pour installer un kiosque 
(installation avec emprise), il sera nécessaire d’obtenir une 
autorisation de voirie ; pour installer un étalage, une terrasse 
ou stationner une camionnette, il faudra obtenir un permis de 
stationnement (installation sans emprise). Ces autorisations 
font l’objet d’un document écrit, daté et signé, qui est remis aux 
commerçants ambulants. 
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